
OVERSÆTTELSE til fransk [Vejledning om udfyldning af svarskriftsblanketten]

Instruction pour remplir le formulaire de conclusions en réponse
La langue du Tribunal est le danois et le présent formulaire doit être rédigé dans cette langue.
Toutefois, un ressortissant d’un autre pays nordique peut présenter des documents rédigés dans sa propre langue.

Si vous êtes représenté par un avocat, celui-ci doit être de nationalité danoise et être autorisé à procéder devant le Tribunal Maritime et Commercial de Copenhague.

Lorsqu’il est jugé justifiable en considération des circonstances particulières de l’affaire, le tribunal peut accepter la représentation par un avocat ressortissant d’un autre pays nordique.

Si vous êtes cité en justice en tant que défendeur et le tribunal vous a invité à présenter vos conclusions en réponse, vous pouvez utiliser le présent formulaire. Les cases 2, 4, 6 et 8 marquées d’un astérisque (*) doivent obligatoirement être remplies. Les renseignements doivent être précis et détaillés, et vous devez respecter le délai de réponse, faute de quoi le tribunal peut choisir de rendre  son jugement uniquement sur la base de la demande principale du demandeur, ce qui signifie qu’il fait droit aux prétentions de ce dernier.
Le remplissage des autres cases est facultatif.

En vous servant du formulaire que vous trouverez sur l’internet (www.domstol.dk), vous avez la possibilité d’élargir les cases.
Case no 1: Informations sur l’affaire
Il est conseillé de remplir cette case afin de permettre au tribunal de repérer plus facilement le dossier. Le numéro du dossier est indiqué dans la lettre que vous avez reçue du tribunal.

Le demandeur est la personne physique ou morale (société) qui a introduit l’instance en justice.
Le défendeur est la personne physique ou morale (société) contre laquelle l’instance est introduite. 
En indiquant les coordonnées de votre avocat, la correspondance relative à l’affaire sera uniquement  adressée à ce dernier.
●     Si le défendeur est domicilié à l’étranger, il faut indiquer une adresse au Danemark à laquelle le
       tribunal peut adresser des informations sur l’affaire et où des significations pourront être

       délivrées.

●     Il est conseillé d’indiquer si le défendeur est assujetti à la TVA. Le tribunal a besoin de cette
       information pour fixer les dépens.

Case no 2: Demande du défendeur et demande reconventionnelle (le cas échéant)
Votre demande est la conclusion à laquelle vous estimez que l’affaire doit aboutir, par exemple que le demandeur doit être débouté de sa demande ou que le tribunal doit rendre un jugement de déboutement partiel.
●     Si vous désirez soumettre plusieurs demandes ou des demandes subsidiaires, vouz devez
       les indiquer toutes. Une demande subsidiaire correspond au résultat que vous
       estimez que le tribunal doit retenir si votre demande principale est rejetée. Par ex.:

       «Je demande principalement au tribunal de débouter le demandeur de sa demande, et,
       subsidiairement, de réduire la somme demandée par le demandeur.»
●     Si, en tant que défendeur, vous désirez former une une demande reconventionnelle contre le
       demandeur, vous devez l’indiquer dans cette case. Si votre demande reconventionnelle
       concerne une somme d’argent, il faut en préciser le montant, y compris vos demandes

       d’intérets et de frais éventuelles. Veuillez noter qu’en règle générale une demande
       reconventionnelle du défendeur est assujettie à des frais de justice. 
Voir également l’explication relative à la case no 7 ci-après.

Les règles de droit sur les intérêts, les frais de lettres de relance et d’encaissement sont fixées par la loi sur les intérêts consultables par exemple sur le site www.retsinformation.dk  (texte uniquement en danois).
Case no 3: Exceptions de procédure éventuelles
Une exception de procédure vise à exprimer une contestation portant non pas sur les conclusions du demandeur mais sur des éléments de forme, comme par exemple que le tribunal devant lequel l’instance a été introduite est incompétent ou que l’acte introductif d’instance n’est pas conforme à la loi.
Case no 4: Exposé des faits supplétif
L’exposé des faits doit consister en un compte rendu des circonstances matérielles et juridiques sur lesquelles le défendeur fonde sa demande et, le cas échéant, sa demande reconventionnelle. 
●      Vous devez préciser pourquoi vous n’êtes pas d’accord avec le demandeur dans sa demande
        et vous devez motiver votre désaccord.

●      En cas de désaccord avec la description des faits présentée par le demandeur, vous
        devez préciser votre désaccord à ce sujet.

●      Si vous désirez soumettre une demande reconventionnelle, il faut indiquer si vous
        maintenez votre demande même si le demandeur abandonne ses prétentions (demande

        reconventionnelle d’un jugement indépendant de la demande du demandeur).
●      Une demande reconventionnelle d’un jugement indépendant de la demande du demandeur est

         assujettie à des frais de justice, voir la case 7.

Case no 5: Propositions éventuelles relatives à  l’instruction de l’affaire
Si le tribunal estime qu’il est nécessaire d’éclaircir des questions relatives à l’instruction de l’affaire, il peut convoquer les parties en cause à une audience de mise en état. 
Si vous souhaitez une mise en état au tribunal, vous devez l’indiquer dans cette case. 
C’est le tribunal qui décide s’il y a lieu ou non de tenir une audience de mise en état et il n’est pas obligé de tenir compte de votre proposition.

Une instance introduite devant le Tribunal Maritime et Commercial est normalement jugée par un magistrat judiciaire et par deux juges spécialistes.

Case no 6: Pièces justificatives et autres moyens de preuve

Veuillez indiquer dans cette case les preuves que vous entendez produire.

●      Si vous possédez des pièces justificatives à l’appui de votre demande, mentionnez-les dans

        cette case. Veuillez classer vos pièces par ordre alphabétique (pièce A, B, C, etc...).

●      Si vous souhaitez convoquer des personnes pour déposer devant le tribunal (témoins ou parties
        en cause), vous devez indiquer leurs noms dans cette case.

●      Si l’objet du litige revêt un caractère technique spécifique, il peut s’avérer nécessaire de faire
        appel à une personne physique ou à un organisme professionnel impartial possédant une
        connaissance particulière en la matière. Si vous souhaitez obtenir une constatation délivrée par
        un spécialiste, par exemple une expertise, mentionnez-le dans cette case.

Si vous convoquéz un témoin ou demandez une expertise, les frais sont à votre charge. Si vous obtenez gain de cause, le demandeur devra en général vous rembourser de vos frais.

Case no  7:  Frais de justice imputés sur la demande reconventionnelle

Si vos conclusions portent sur une demande autre que le déboutement du demandeur, vous devez en principe payer des frais de justice. Les règles de droit concernant ces frais sont régies par la Loi sur les Frais de Justice qui vous informe sur leur mode de calcul. Vous trouverez le texte de loi sur le site du tribunal : Forberedelsen, Retsafgifter (Instruction préliminaire, Frais de justice).
Dans la case 7, vous pouvez indiquer la somme que vous devez payer à titre de frais de justice.
Case no  8:  Date et signature

●      Vous devez dater et signer le formulaire de conclusions en réponse. En envoyant le formulaire
         et votre dossier au tribunal, vous devez également en adresser copie au demandeur.
Informations supplémentaires
Après réception du formulaire de conclusions en réponse et du dossier, le tribunal vous informera de la suite de la procédure.
Concernant l’instruction des affaires par le tribunal en général, veuillez consulter le site www.shret.dk. 
Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter le tribunal.

